


1. Comment repérer les situations professionnelles à risque ?

1 Tableau de maladie professionnelle du Régime Général à consulter en annexes ;
2 CRRMP : Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles, saisi lorsque le risque ne figure pas dans le tableau (cf. paragraphe 3a.).

2. Que faire si une situation professionnelle à risque est repérée ?

3. Comment déclarer une tumeur de vessie d'origine professionnelle ?

�DSi la maladie remplit les conditions
du tableau, elle sera reconnue d'origine
professionnelle et le patient indemnisé,
même s'il y a des facteurs de risque
extraprofessionnels. 
�DSi les conditions du tableau ne sont

pas remplies, la CPAM transmettra le
dossier à un comité d’experts, le Comité
Régional de Reconnaissance des Maladies
Professionnelles (CRRMP) pour décision.

�z Le certificat médical atteste de la
possibilité d'un lien entre l'exposition
professionnelle et la tumeur ; le médecin
n'a pas à apporter la preuve de ce lien.

V O T R E PAT I E N T A U N E T U M E U R D E V E S S I E

w w w . s i s t e p a c a . o r g

Demander au patient si un document signalant une ou plusieurs expositions professionnelles à des dangers lui a été remis par
l'entreprise (attestation d'exposition). Dans ce cas, contacter le médecin du travail (coordonnées sur l'attestation) et proposer au
patient de déclarer la maladie (cf. volet 3).

Le patient ne possède pas d'attestation d'exposition. Rechercher une situation professionnelle à risque :

Le patient est en activité
professionnelle

�z Contacter le médecin du travailavec
l'accord du patient pour demande d'avis
(par l'intermédiaire du patient) :
�DSur l'origine professionnelle possible

de la maladie ;
�DSur les répercussions d'une

déclaration de maladie professionnelle
sur l'emploi du patient (maintien dans
l'emploi, perte d'aptitude, possibilité de
reclassement, risque de licenciement).

�z Si le patient y est favorable, enclencher
le processus de déclaration de la maladie
(cf. volet 3).

Le patient est inactif,
chômeur, retraité

Si le patient a une attestation d'exposition,
se reporter au paragraphe 1a.

SINON :
�DTenter de joindre le dernier médecin

du travail pour avis
OU :

�DAdresser le patient à la consultation
de pathologie professionnellela plus
proche

OU :
�DProposer au patient de faire une

déclaration de maladie professionnelle
(cf. volet 3) ; c'est la CPAM qui fera
l'enquête professionnelle.

Le patient refuse la
déclaration de maladie
professionnelle

Signaler le cas à l'Inspection Médicale
Régionale du Travail à l'aide du
formulaire de signalement de maladie 
à caractère professionnel anonyme
(cf. annexes), non pas pour obtenir 
une reconnaissance, mais pour attirer
l'attention sur l'existence du risque et
permettre des actions de prévention dans
l’entreprise. 

Ce que doit faire 
le médecin

REMPLIR LE CERTIFICAT MEDICAL INITIAL
POUR ACCIDENT DE TRAVAIL / MALADIE
PROFESSIONNELLE (cf. annexes).

�z Renseignements médicaux : si possible,
reprendre la désignation de la maladie
figurant dans le tableau de maladie
professionnelle concerné (exemple : ne
pas mettre "polype vésical" mais "tumeur
de vessie") et mettre le n° du tableau 
15 ter ou 16 bis (cf. annexes).

Ce que doit faire l'assuré 
ou ses ayant-droits

C'EST AU PATIENT OU A SES AYANT-DROITS
QUE REVIENT LA DECISION DE DECLARER LA
MALADIE PROFESSIONNELLE en envoyant
le certificat médical et le formulaire de
déclaration à son organisme de Sécurité
Sociale (CPAM pour le Régime Général).

Les médecins du travail des entreprises
concernées peuvent apporter leur aide,
ainsi que les consultations de pathologie
professionnelleen cas de difficulté.

Inspiré de la brochure " Cancers d'origine professionnelle " éditée par la Ligue contre le cancer, après autorisation

Principales situations de travail 

- Industrie chimique : production de colorants et pigments (liste limitative de produits) 
---------------------------------------

- Industrie pharmaceutique et des laboratoires d'analyses
- Industrie du caoutchouc et des matières plastiques : utilisation d'accélérateurs

et d'oxydants
- Fabrication de câbles, d'encres d'imprimerie, d'explosifs et de munitions

Secteurs :
- Fabrication de l'aluminium (par électrolyse)
- Cokeries (entretien des fours)
- Usines à gaz
Travaux :
- Utilisation des goudrons et des brais de houilles 
- Travaux de ramonage et d'entretien des chaudières et cheminées
- Travaux de coulée en fonderie de fonte ou d'acier

---------------------------------------
- Certains emplois dans l'imprimerie 
- Fabrication ou utilisation d'encres noires
- Manipulation / exposition à des huiles usagées 
(mécanique, industrie du caoutchouc, industrie textile, industrie du verre)

Principaux risques à rechercher

Manipulation d'amines aromatiques,
de N-Nitroso-dibuthylamine
et de colorants en contenant

(Attention, toutes les amines 
ne sont pas cancérigènes)

Manipulation de goudrons, suies,
dérivés de combustion du charbon,

brais de houille = produits contenant
des hydrocarbures aromatiques

polycycliques "HAP"

Système de réparation

Tableau n°15 ter1
-------------
CRRMP 2

Tableau n°16 bis1

-------------
CRRMP 2
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